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[Ω!w¢L/[9 [Φ млм-2 DU 
/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Le plan local d'urbanisme 

détermine les conditions 

permettant d'assurer, dans le 

respect des objectifs du 

développement durable :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les 

zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le 

développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des 

centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des 

espaces naturels, la préservation 

des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la 

protection des sites, des milieux et 

paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles 

urbains et la protection, la 

conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de 

mobilité. 

2° La qualité urbaine, 

architecturale et paysagère, 

notamment des entrées de ville. 

3° La diversité des fonctions 

urbaines et rurales et la mixité 

sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction, 

sans discrimination, des besoins 

présents et futurs de l'ensemble 

des modes d'habitat, d'activités 

économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt 

général ainsi que d'équipements 

publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en 

particulier des objectifs de 

répartition géographiquement 

équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, 

d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement 

des communications électroniques, 

de diminution des obligations de 

déplacements motorisés et de 

développement des transports 

alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile. 

4° La sécurité et la salubrité 

publiques. 

5° La prévention des risques 

naturels prévisibles, des risques 

miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et 

des nuisances de toute nature. 

6° La protection des milieux 

naturels et des paysages, la 

préservation de la qualité de l'air, 

de l'eau, du sol et du sous-sol, des 

ressources naturelles, de la 

biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts ainsi que la création, 

la préservation et la remise en 

bon état des continuités 

écologiques. 

7° La lutte contre le changement 

climatique et l'adaptation à ce 

changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, 

la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de 

sources renouvelables. 

 

Ces objectifs sont pris en compte 

dans le présent PLU. Le projet a 

été élaboré en tenant compte des 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

existantes sur le territoire, des 

enjeux environnementaux et 

agricoles et des potentialités de 

développement à long terme. Il 

ménage ainsi le caractère durable 

du développement. 

Le PLU définit un ensemble de 

zones urbaines, à urbaniser, 

agricoles et naturelles tenant 

compte des serǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique, des risques naturels et 

technologiques tout en préservant 

la qualité des paysages. Il définit un 

ensemble de règles précisant les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions en fonction des 

caractéristiques urbaines ou 

paysagères à préserver. 

Tant sur le plan économique, par la 

promotion et la préservation des 

activités existantes et notamment 

des commerces de proximité, que 

sur le plan social par la mise en 

valeur des logements de type aidé, 

par exemple, que sur le plan 

environnemental en protégeant les 

espaces sensibles, que sur le plan 

urbain en favorisant la 

densification des tissus existants, le 

projet de développement de la 

commune ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ 

dans une démarche de 

développement durable. 
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LA COMPATIBILITÉ AVEC LE 
SDAGE LOIRE-BRETAGNE  

Le SDAGE en vigueur pour la 

période 2016-2021 a été adopté 

par le comité de bassin Loire-

Bretagne le 4 novembre 2015 et 

arrêté par le Préfet coordonnateur 

de bassin le 18 novembre 2015. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜ 

les orientations fondamentales 

ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau.  

La commune est intégralement 

comprise dans le périmètre du 

SDAGE. Ce dernier définit 14 

orientations pour la gestion de 

ƭΩŜŀǳΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : repenser les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

réduire la pollution par les 

nitrates ; réduire la pollution 

organique et bactériologique ; 

maîtriser et réduire la pollution par 

les pesticides ; maîtriser et réduire 

les pollutions dues aux substances 

dangereuses ; protéger la santé en 

protégeant la ressource en eau ; 

maîtriser les prélèvemeƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ; 

préserver les zones humides ; 

préserver la biodiversité 

aquatique ; préserver le littoral ; 

préserver les têtes de bassin 

versant ; faciliter la gouvernance 

locale et renforcer la cohérence 

des territoires et des politiques 

publiques ; mettre en place des 

outils réglementaires et financiers ; 

informer, sensibiliser, favoriser les 

échanges. 

 

Le PLU prend en compte les 

préconisations qui y sont fixées, et 

notamment :  

Č Préserver les zones humides 

Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

Un inventaire complet des zones 

humides a été réalisé sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Quarta en 2016. 

Le PLU intègre dans son règlement 

graphique les zones humides 

recensées dans le cadre de 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ Les zones humides 

figurant sur le document graphique 

sont indiquées à titre informatif. 

Les zones humides, définies par les 

articles L. 211-1 et R. 211-108 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

protégées au titre de la loi sur 

ƭΩ9ŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ 

leur intégrité spatiale et leurs 

fonctionnalités. Les déblais, 

remblais, affouillement, 

exhaussement, dépôts divers, 

assèchement et création de plan 

d'eau y sont interdits. 

La protection du réseau 

hydrographique est également 

assurée par son inclusion 

préférentielle dans la zone N (y 

compris les abords immédiats des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

Č Maîtriser les eaux pluviales 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

gestion intégrée 

A travers les articles 2.3.2, 2.3.4 et 

3.2.3 du règlement écrit, Le PLU 

encourage les techniques de 

gestion alternative des eaux 

pluviales. Les constructions et les 

aménagements doivent être 

conçus de manière à privilégier la 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales sur le terrain du 

projet. 

Č Préserver les zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ et des 

inondations  

Le PADD fixe comme objectif de « 

limiter les possibilités 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 

risques connus ou prévisibles ». Les 

dispositions réglementaires 

conduisent à une constructibilité 

limitée, voire nulle, selon le degré 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ  

Le PLU prend notamment en 

compte ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘion dû au 

débordement possible de la 

Veuvre. Les zones inondables sont 

reportées sur le plan de zonage et 

présentées dans le diagnostic. 

Le règlement rappelle également 

ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-2 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

de respect de la salubrité et de la 

sécurité publique.  

Č Prévenir toute nouvelle 

dégradation des milieux 

Le PLU assure la préservation de la 

trame verte et bleue communale 

et de ses continuités avec les 

territoires limitrophes, notamment 

en préservant les abords des cours 

ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

Č !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

collecte des effluents 
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9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

eaux usées, la capacité résiduelle 

ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ est 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 700 habitants 

supplémentaires. La municipalité 

souhaite accueillir environ 1 300 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ aƻȅŜƴƴŀƴǘ 

quelques aménagements 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

calibrée pour les 8 prochaines 

années. À noter que la commune a 

Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс 

entrepris des travaux sur les 

réseaux existants pour améliorer le 

bon fonctionnement de 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

Une étude sera prochainement 

engagée pour déterminer le 

programme de travaux nécessaires 

Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 

traitement de la station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé a été inscrit au PLU pour 

permettre son extension. 

Afin de maîtriser le développement 

urbain, les zones « à urbaniser » 

Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ phasage (se 

ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ 

ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ. Enfin, le PLU veille 

au raccord des nouvelles 

installations au réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ {ƛ ŎŜ 

ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛΣ ƭŜ 

règlement oblige à la création 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

autonome des eaux usées suivant 

un dispositif conforme à la 

réglementation en vigueur. 
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LA COMPATIBILITE AVEC LE 
SAGE VILAINE  

La commune est entièrement 

comprise dans le périmètre du 

SAGE Vilaine. Après enquête 

publique et délibération finale de 

la Commission Locale de l'Eau 

(CLE), le SAGE révisé a été 

approuvé par arrêté le 2 juillet 

2015. 

[Ŝ {!D9 ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мп 

chapitres déclinés en 45 

orientations. Parmi ces 

orientations, six sont 

principalement à prendre en 

compte dans le cadre de la révision 

du PLU : 

Č Protéger les zones humides 

Comme indiqué précédemment, le 

PLU intègre dans son règlement 

graphique les zones humides 

recensées. 

Č Connaitre et préserver les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Le réseau hydrographique est 

présenté dans le diagnostic. Une 

ŎŀǊǘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴƴǳǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

liste 1 du SDAGE et des réservoirs 

biologiques du SDAGE. 

Ils sont protégés par une inclusion 

préférentielle dans la zone N dont 

la délimitation assure un large 

espace tampon avec les zones 

agricoles. 

Č Limiter les transferts de 

phosphore vers le réseau 

hydrographique 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLU, un inventaire du bocage a été 

réalisé en 2016/2017 de manière 

participative par le bureau 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ vǳŀǊǘŀΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

représentants du monde agricole, 

du ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

La Bouëxière Environnement. Les 

ŀǊōǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

constituent une « barrière 

biogéochimique » permettant de 

freiner, de stocker et de recycler 

une partie des éléments lessivés ou 

ruisselés (nitrates, pesticides, 

ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΧύΦ 9ƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ 

ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭŀ 

rivière, les talus plantés 

permettent aux processus 

ŘΩŞǇǳǊŀtion de se mettre en place. 

À ce titre, les linéaires bocagers 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴt protégés 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du 

code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǳ 

titre des EBC. 

Comme précisé précédemment, le 

PLU assure la préservation des 

abords des couǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴ 

zonage approprié. 

Č Limiter les rejets 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et les 

réduire dans les secteurs 

prioritaires 

Comme indiqué précédemment, le 

PLU encourage les techniques de 

gestion alternative des eaux 

pluviales et fixe des règles précises 

en matière ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

eaux usées. 

 

Č Renforcer la prévention des 

inondations 

Comme indiqué précédemment, le 

PLU intègre dans son règlement 

graphique les zones inondables. 

Le règlement rappelle également 

ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-2 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōanisme en matière 

de respect de la salubrité et de la 

sécurité publique.  

Le règlement écrit intègre enfin 

dans ses dispositions générales les 

règles issues du Plan de Gestion 

ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΦ Lƭ 

ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

réalisation de nouvelle digue ou de 

nouveau remblai qui diminuerait 

ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ 

crue sans en compenser les effets. 

Les exceptions listées dans la 

disposition 1-2 du PGRI sont 

également précisées. 

Le chapitre « modalités 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ » comprend un 

indicateur de suivi sur le nombre 

de personnes habitant une zone 

ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ !ǳŎǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 

actuellement comprise dans une 

zone soumise au risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƴΩŜȄǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

zones habitées à ce risque. 
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LA COMPATIBILITE AVEC LE 
SCOT DU PAYS DE RENNES 

La commune adhère au Syndicat 

mixte du SCoT du Pays de Rennes, 

qui est compétent en matière de 

Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT). Le SCoT du Pays de Rennes 

a été approuvé le 29 mai 2015. Il 

fixe les orientations à long terme 

de la politique d'aménagement de 

l'espace et constitue un cadre pour 

l'élaboration des Plans locaux 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles avec ses grandes 

orientations. 

Le SCoT a deux principaux 

objectifs : 

Č [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain, en développant le 

concept de « ville-archipel » 

qui vise un développement 

équilibré des différents pôles 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ 

des urbanisations nouvelles à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ le SCoT 

détermine des densités 

minimums vers lesquelles 

tendre, différenciées en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Č tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, en 

identifiant les sites naturels 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ secteurs qui 

assurent un rôle de connexion 

entre les grands milieux 

naturels. Le SCoT fixe 

également les directions 

privilégiées pour les extensions 

urbaines. Celles-ci doivent 

respecter les espaces naturels 

et garantir une production 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

perspectives démographiques 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀtions et 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ 

de Rennes aborde treize thèmes. 

Le tableau présenté aux pages 

suivantes fait état de la 

compatibilité du PLU avec les 

principales dispositions du DOO. 

Certaines orientations du DOO 

sont représentées spatialement sur 

la carte présentée ci-dessous que 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ a 

respecté strictement.  

 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Massif forestier et principaux boisements à préserver 

Fond de vallée et grandes liaisons naturelles à conforter 

Perméabilité écologique à encourager 

Franchissement écologique à améliorer ou à prévoir 

Principe de connexion écologique à assurer 

Limites paysagères de développement à respecter (route, haies, ligne de 

crête ou lisière urbaine) 

Directions ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Potentiel urbanisable communal maximum (en hectares) 
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ANALYSE DE LA COMPATIBILITE 
 

Point de compatibilité 
Rapport de 

présentation 
PADD Règlement OAP 

мκ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine 

La Bouëxière est 
considérée 
comme pôle 
ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ 
secteur dans 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine. Elle doit 
assurer un rôle 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
développement 
en appui du pôle 
structurant du 
bassin de vie. 

Analyse du 
fonctionnement 
de la commune à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
communale et 
intercommunale. 

Permettre 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘation de 
la population sur les 
15 années à venir 
(2015-2030) / + 1 
300 habitants, soit 
une croissance 
moyenne annuelle 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣу ҈Φ 
Cette croissance 
correspond à celle 
des EPCI du Pays de 
Rennes (hors 
Rennes Métropole) 
entre 1999 et 2013 
(source AUDIAR). 

Délimitation des zones 
« à urbaniser » pour 
accueillir 1 300 
nouveaux habitants.  

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩune 
orientation 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de programmation 
sur chaque site 
stratégique de 
développement 
urbain. 

н κ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
commerciale du 
territoire  

Centre-ville : 
fonction 
commerciale de 
proximité 
confortée et 
développement 
libre en lien avec 
les besoins 
courants de la 
population. 

Dans la tache 
urbaine : 
développement 
commercial très 
restreint. Pour les 
besoins courants, 
dans une logique 
de proximité et 
afin de répondre 
aux seuls besoins 
de la population 
de la commune, 
des créations 
exceptionnelles 
de surfaces 
commerciales 

La Bouëxière ne 
dispose pas de 
ZACom. 

Identification des 
activités 
économiques 
situées dans le 
bourg et dans le 
milieu rural. 

« Poursuivre la 
valorisation de 
l'offre commerciale 
de proximité et 
permettre son 
développement 
dans le centre-
bourg »  

« Permettre une 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
commerciale de 
moyenne surface 
en adéquation avec 
la croissance 
démographique 
envisagée » 

Autorisation des 
commerces de 
proximité uniquement 
dans le bourg (zones UA 
et UB). 

Dispositions 
réglementaires pour 
conforter la fonction 
commerciale du centre-
ville (principalement le 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ 
la rue Théophile 
Rémond et la rue Jean 
Marie Pavy) : linéaires 
commerciaux et 
hauteur minimale en 
RDC sur certaines 
constructions ayant une 
façade sur rue, 
dispositions non 
contraignantes en 
matière de 
stationnement. 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
AUcEa pour le transfert 
programmé de 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
de Bouvrot. Le 
règlement est rédigé de 
façon à empêcher 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
nouvel ensemble 
commercial 
(interdiction des 
commerces de 
proximités inférieurs à 
300 m² de surface de 

La programmation 
ŘŜ ƭΩh!t ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 
la zone AUcEa 
ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ 
nouvel ensemble 
commercial ne 
pourra être créé sur 
ce secteur. 

Identification de 
nombreux 
cheminements 
doux à créer dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t 
qui relient le 
centre-ville aux 
secteurs de projet. 
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vente ς idem en zone 
UEa). 

3 /  
Les sites 
stratégiques 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Douze sites 
stratégiques 
ŘΩŀƳŞnagement 
ont été retenus 
comme étant 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 
La Bouëxière ƴΩŜǎǘ 
concernée par 
aucun de ces 
sites. 

    

4 /  
Les principes 
paysagers de la 
ville archipel 

Valoriser et 
maintenir des 
alternances 
ville/campagne. 

Gérer 
durablement le 
paysage des axes 
majeurs et des 
entrées de ville. 

Valoriser le 
patrimoine bâti 
des bourgs et 
villes. 

Développer une 
offre partagée de 
loisirs verts, 
touristique et 
patrimoniale. 

Définition des 
principales entités 
paysagères et des 
vues sur le grand 
paysage. 

Qualification des 
espaces urbanisés 
et des entrées de 
ville. 

Présentation du 
patrimoine bâti. 

Présentation des 
critères de 
sélection du 
patrimoine bâti 
pouvant changer 
de destination en 
milieu rural. 

Présentation de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 
bocage. 

Présentation des 
atouts 
touristiques de la 
commune et des 
chemins de 
randonnées. 

« Définir les 
extensions urbaines 
à destination 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
dΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère » 

« AƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
au patrimoine 
naturel par le 
développement de 
chemin doux » 

« Développer des 
sentiers de 
randonnées à 
travers le bocage » 

Permettre « les 
changements de 
destination 
ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
agricoles d'intérêt 
architectural et/ou 
patrimonial » 

« Améliorer la 
qualité paysagère 
des tissus urbains » 

« Assurer une 
gestion dynamique 
des richesses liées 
aux sites naturels et 
patrimoniaux, qui 
sont les principaux 
supports de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique » 

Présentation des 
sentiers de 
randonnées à 
compléter dans la 
synthèse 
cartographique  

Évolution des 
périmètres et/ou des 
localisations des zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
pour assurer une bonne 
intégration paysagère 
des opérations futures 
et dans le respect des 
limites paysagères 
fixées par le SCoT. 

Interdiction des 
constructions 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ nouvelles 
dans le milieu rural 
(hormis dans le STECAL 
de la Débinerie) 

Inscription 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
réservés pour le 
développement des 
sentiers de randonnées. 

Protection des 
ensembles paysagers 
tels que les haies et les 
jardins cultivés au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-23 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Autorisation du 
changement de 
destination des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
patrimonial. 

Définition de règles 
pour la protection des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
patrimonial (article 
2.2.1 des zones 
agricoles).  

Protection du petit 
patrimoine. 

Protection des espaces 
de loisirs du bourg 
(zone Nl). 

Identification des 
entrées de ville à 
requalifier. 

Identification des 
alignements 
ŘΩarbres et des 
haies à préserver et 
conforter. 

Mise en valeur des 
franges paysagères. 

Identification des 
cônes de vue à 
préserver. 
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5 /  
La préservation 
des espaces agro 
naturels 
 

Mieux connaître 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
pour mieux la 
prendre en 
compte. 

Objectifs de 
continuité 
urbaine. 

Préserver au 
maximum les 
terres agricoles. 

Préserver les 
sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricoles. 

Limiter les 
changements de 
destination des 
bâtiments 
agricoles. 

Favoriser le 
développement 
des circuits 
courts. 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
diagnostic 
agricole 
participatif. 

Présentation des 
critères de 
sélection du 
patrimoine bâti 
pouvant changer 
de destination en 
milieu rural. 

 

« Inscrire les 
extensions urbaines 
à destination 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ 
continuité du 
bourg »  

« Favoriser au 
maximum le 
maintien du foncier 
agricole par la 
limitation des 
extensions 
urbaines » 

« Limiter les 
possibilités de 
création et 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
logements afin de 
ne pas nuire aux 
exploitations et 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ 
agricole » 

« Permettre la 
diversification des 
activités agricoles 
pour apporter une 
source de revenus 
complémentaires 
aux agriculteurs » 

Délimitation des zones 
« à urbaniser » 
uniquement en 
continuité du bourg 
dans le strict respect 
des directions 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ 
par le SCoT. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻbjectifs 
chiffrés de la 
consommation des 
espaces inférieurs 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр % par 
rapport au potentiel 
urbanisable fixé par le 
SCoT. 

Interdiction 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛŜǊǎ 
à moins de 100 mètres 
des bâtiments 
agricoles. 

Implantation de 
logements de fonction 
agricole limitée. 

Changement de 
destination limité aux 
bâtiments présentant 
un intérêt patrimonial. 

Autorisation de 
constructions liées aux 
activités dans le 
prolongement de l'acte 
de production. 

 

6 /  
Biodiversité et 
capital 
environnemental 
 

Préserver et 
conforter la 
grande armature 
écologique du 
Pays de Rennes : 
la trame verte et 
bleue. 

Favoriser une 
fonctionnalité 
écologique dans 
les secteurs qui 
assurent un rôle 
de connexion 
entre les grands 
milieux naturels. 

Préserver ou 
restaurer la 
perméabilité 
biologique des 
zones urbanisées 
et des 
infrastructures. 

Présentation des 
éléments 
constitutifs de la 
trame verte et 
bleue 
(notamment des 
GEN et des 
MNIE) : réservoirs 
de biodiversité et 
corridors 
écologiques. 

Présentation et 
cartographie de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
zones humides et 
ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 
bocage. 

« Protéger les 
espaces naturels, 
garants de l'identité 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
de la commune 
(réseau 
hydrographique, 
réservoirs de 
biodiversité, 
continuités 
écologiques, etc.) 
... » 

« Limiter les 
impacts du projet 
sur l'eau » 

Présentation des 
principaux éléments 
de la TVB dans la 
synthèse 
cartographique. 

Protection des noyaux 
de biodiversité (MNIE) 
par un zonage Np. 

Protection des 
continuités écologiques 
(fonds de vallée et 
grandes liaisons 
naturelles) par leur 
inclusion préférentielle 
dans la zone N ou plus 
rarement en zone A. 

Protection des linéaires 
bocagers au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ou 
parfois en EBC et 
affichage des zones 
humides dans le 
document graphique. 

Protection des 
principaux boisements 
en EBC au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммо-1 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Identification des 
haies à préserver, 
conforter ou 
compenser. 

Affichage des zones 
humides dans les 
schémas de 
principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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7 /  
Limiter la 
consommation 
des espaces agro-
naturels  

Maîtriser 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
affichant des 
objectifs chiffrés. 

Favoriser une 
utilisation 
rationnelle de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ 

Maîtriser 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dans les 
hameaux. 

Analyse de la 
consommation 
des espaces agro-
naturels entre 
2009 et 2014. 

Analyse de la 
capacité de 
densification du 
bourg et du 
hameau de la 
Débinerie. 

« La consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 
construction de 
logements sera 
limitée à environ 22 
hectares sur les 15 
prochaines années, 
5 hectares pour les 
activités 
économiques, 10 
hectares pour les 
équipements situés 
dans le bourg et 4 
hectares pour les 
équipements situés 
en dehors du 
bourg » 

« Renforcer le 
bourg à travers 
notamment le 
renouvellement 
urbain et la 
densification des 
opérations 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ »  

« Promouvoir un 
développement 
urbain plus 
compact, avec 
comme objectif une 
densité qui devra 
tendre vers 25 
logements / 
hectare » 

Calibrage des zones « à 
urbaniser » au plus près 
des besoins (prise en 
compte de la capacité 
ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
rythme de changement 
de destination en 
milieu rural dans le 
calcul des besoins en 
extensions urbaines) 

Création de zones AUc 
et AUs. 

Autorisation des 
constructions 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
uniquement en 
densification pour le 
hameau de la Débinerie 
(seul hameau 
densifiable) 

Mise en place de règles 
favorables à la 
densification du tissu 
urbain (implantation du 
bâti, gabarit maximal, 
règle de dépassement 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ 
énergétique ou 
environnementale). 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
échéancier 
prévisionnel 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
programmation 
pour chaque site, 
avec un objectif de 
densité tendant 
vers 25 logements 
par hectare. 

8 /  
[ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 
des 
déplacements 

Organiser 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
autour des 
réseaux de 
transports en 
commun. 

Optimiser la 
gestion des 
voiries existantes. 

Développer une 
politique de 
stationnement 
économe en 
espace et 
articulée aux 
dessertes en 
transports en 
commun et 
modes actifs. 

Garantir la 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
maillage 
piétonnier et 
cycle articulé aux 

Analyse des 
mobilités et des 
déplacements à 
ƭΩéchelle 
communale et 
supracommunale. 

Présentation du 
maillage viaire et 
des différents 
niveaux de voirie.  

Présentation du 
réseau piétonnier 
du bourg et des 
chemins de 
randonnées. 

Présentation de 
ƭΩƛƴventaire des 
stationnements et 
évaluation du 
taux 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ 

« Développer le 
réseau de liaisons 
piétonnes et 
cyclables, 
notamment les 
liaisons inter 
quartiers et celles 
reliant les 
équipements et les 
commerces » 

« Adapter le réseau 
de voiries aux 
objectifs de 
développement 
urbain (hiérarchiser 
les voies, limiter les 
vitesses 
automobiles au sein 
du tissu existant, 
sécuriser les 
déplacements des 
voies étroites, 
etc.) » 

Localisation des zones 
« à urbaniser » et du 
hameau densifiable 
(STECAL de La 
Débinerie) à proximité 
des arrêts du réseau de 
transport en commun, 
et de liaisons douces. 

Inscription 
ŘΩemplacements 
réservés pour le 
développement des 
cheminements doux. 

Obligation de créer des 
places de 
stationnement pour les 
deux-roues non 
motorisés en zone UL. 

Obligation de créer des 
places de 
stationnement en 
dehors des voies 
publiques pour 

Affichage du 
parcours piéton à 
compléter autour 
du bourg. 

Identification de 
nombreux 
cheminements 
doux à créer dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t 
qui relient le 
centre-ville aux 
secteurs de projet. 

Identification des 
entrées de ville à 
requalifier. 

Identification des 
voiries à sécuriser, 
notamment au 
niveau du pôle des 
équipements. 



 

17 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

réseaux des 
proximités. 

Hiérarchiser les 
réseaux de voirie 
pour conserver la 
performance du 
transit et du trafic 
ŘΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ : 
rétablissement de 
la continuité A84 - 
La Bouëxière 
(tracé acté) 

« Mettre en 
évidence les 
déplacements en 
transports en 
commun » 

« Améliorer les 
connexions de la 
commune aux pôles 
ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de service, 
notamment par 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
liaisons entre le 
ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭΩ!упΣ ƭŜ 
métro, et la gare de 
Servon-sur-Vilaine » 

optimiser les espaces 
publics. 

Liaison du bourg avec 
ƭΩ!уп : reprise du tracé 
existant au PLU en 
vigueur (travail mené 
en partenariat avec la 
commune de Liffré) 

9 /  
Vers un territoire 
« bas carbone » 

Promouvoir 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique. 

Développer des 
formes urbaines 
et des logements 
moins 
énergivores. 

Produire en 
mobilisant les 
énergies 
renouvelables 
locales. 

Présentation des 
éléments clefs 
relatifs à la 
maîtrise de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

« Réduire les 
émissions de gaz à 
effet de serre en 
réduisant les 
déplacements 
motorisés. » 

« Améliorer les 
performances 
énergétiques des 
futurs bâtiments » 

« La recherche 
ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 
énergétique se fera 
en utilisant autant 
que possible les 
ressources locales » 

« Promouvoir les 
formes urbaines 
compactes qui 
favorisent une 
architecture 
bioclimatique ; 
permettre la 
production des 
énergies 
renouvelables ; 
assurer la 
régulation 
thermique » 

Idem 8/ ci-dessus 

Délimitation de zones à 
vocation économique 
favorables à la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 
les déplacements 
pendulaires. 

Incitation à 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ 
énergétique ou 
environnementale. 

Incitation à la 
conception, à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ matériaux 
compatibles avec le 
concept de 
développement 
durable. 

Non interdiction des 
dispositifs de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. 

Dispositifs de 
protection et de gestion 
des bois et des haies 
compatibles avec 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ressources pour la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Incitation à 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
plans masses des 
opérations pour 
favoriser une bonne 
orientation du bâti 
sur la parcelle 
(intempéries, 
ensoleillement, 
utilisation des 
énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Χ). 

10 /  
La préservation 
des ressources et 
la prévention des 
risques 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux ressources 
minérales et 
garantir une 
urbanisation 
économe en 
énergie et en eau. 

Prévenir les 
risques naturels, 
les risques 

Présentation des 
éléments de 
connaissance 
clefs relatifs à la 
ressource en eau 
et à la gestion des 
déchets. 

Présentation des 
risques et 

 « Limiter les 
impacts du projet 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ». 

« Organiser le 
développement 
pour optimiser les 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
existants. » 

Les espaces limitrophes 
aux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 
principalement classés 
en zone N. 

Inscription de règles 
visant à assurer la 
bonne gestion des eaux 
usées et pluviales. 
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technologiques 
ainsi que les 
risques pour la 
santé publique. 

nuisances sur le 
territoire. 

 « Organiser le 
développement 
pour minimiser 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux 
risques et aux 
nuisances. » 

Délimitation 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
réservés pour 
lΩŜȄǘŜnsion de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
déchetterie. 

Délimitation des zones 
« à urbaniser » en vue 
de les raccorder 
facilement à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

Identification des zones 
inondables sur le plan 
de zonage. 

Rappel des dispositions 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎle R. 111-2 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

11 / 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
logements 

Assurer une 
production de 
logements 
suffisante sur le 
territoire. 

Diversifier la 
production de 
logements sur le 
territoire. 

Analyse du parc 
de logements, de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
et des besoins. 

Permettre la 
construction de 600 
logements sur les 
15 années à venir, 
soit 40 logements 
par an. Au prorata 
de la population de 
chaque commune 
du Pays de Liffré, 
cela correspond à 
30% du nombre 
minimal de 
constructions 
nouvelles que 
prévoit le SCoT sur 
le Pays de Liffré. 

« Proposer une 
offre en logement 
locatif social 
suffisante, en 
adéquation avec le 
projet de territoire 
du Pays de Liffré » 

« Offrir 
suffisamment de 
foncier 
constructible pour 
ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
hausse des prix du 
foncier et de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ » 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло0 pour 
pouvoir engager une 
politique foncière sur le 
long terme. 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
20 hectares de zones 
« à urbaniser » à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Obligation pour toute 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
20 logements de 
produire au minimum 
20% de logements 
sociaux (accession 
sociale ou locatif 
social). 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
programmation 
pour chaque site : 
nombre de 
logements à 
produire, dont 
pourcentage de 
logements sociaux. 

12 /  
Le 
développement 
des activités 
économiques 

Organiser une 
offre de foncier 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
adaptée aux 
besoins. 

Permettre 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 

Identification des 
activités situées 
dans le bourg et 
dans le milieu 
rural. 

Etat des lieux du 
potentiel 

« Conforter et 
densifier les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existantes (en 
particulier Bellevue) 
et accompagner le 
développement 
économique par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de 

Création des zones UEa 
et UEb qui affirment la 
vocation économique 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existantes (aucun 
logement autorisé). 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
nouvelle zone 

Identification de la 
nouvelle zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩh!t 
« Grande 
Fontaine » et 
définition 
ŘΩƛƴǾŀǊƛŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
assurer son 
insertion dans le 
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ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
dédiés aux loisirs. 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
zonŜǎ ŘΩactivités. 

nouvelles zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ » 

« Favoriser 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
activités 
compatibles avec 
ƭΩƘŀbitat dans le 
tissu urbain pour 
développer 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ » 

« Permettre le 
maintien des 
activités sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire, 
notamment des 
artisans en milieu 
rural » 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 
économiques de 2,7 
hectares au sud du 
bourg (zone AUcEb). 

Autorisation 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 
compatibles avec un 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
dans le tissu urbain du 
bourg. 

Délimitation de 
secteurs Ae (STECAL) 
pour permettre 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
non agricoles situées en 
zone A. 

projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

13 /  
Le 
développement 
des équipements 
et grands projets 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

Favoriser la 
création de 
nouveaux pôles 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
de services dans 
les tissus urbains 
existants. 

Diagnostic des 
équipements et 
des services 
existants. 

« Accompagner le 
développement par 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
de services en 
adéquation avec la 
structure 
démographique de 
la commune » 

« Développer de 
nouveaux 
équipements 
tournés vers le 
social, culturelle, 
touristique et de 
services » 

Délimitation des zones 
« à urbaniser » à 
proximité du pôle 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs de la 
commune. 

Délimitation de zones 
AUcL à proximité du 
ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
AUcLc pour la création 
ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 
paysager. 

Délimitation 
dΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
réservés pour 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ, de la 
déchetterie et pour la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 
voyage. 

Création de STECAL sur 
le centre de formation 
Rey-Leroux et sur le 
centre médical Rey 
Leroux. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
OAP sur le secteur 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
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LE SCHEMA REGIONAL DE 
COHERENCE ECOLOGIQUE  

La mise en place de la trame verte 

et bleue a été identifiée comme 

une mesure prioritaire au titre des 

lois 1 et 2 du Grenelle de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Elle consiste à « 

maintenir » les continuités 

écologiques encore fonctionnelles 

sur l'ensemble du territoire, voire à 

en restaurer ou à en créer de 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ 

nécessaire. 

La loi dite Grenelle II précise les 

niveaux et les outils de cette 

politique publique, et notamment 

la réalisation d'un Schéma régional 

de cohérence écologique (SRCE), 

qui constitue le document de 

référence de la trame verte et 

bleue à l'échelle régionale. 

Le SRCE de Bretagne a été adopté 

le 2 novembre 2015. Il est 

opposable aux documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ rapport de 

« prise en compte ». Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

construire un projet de territoire 

intégrant les continuités 

écologiques : 

Č En prenant en compte les 

enjeux régionaux identifiés 

dans le SRCE et en les précisant 

au niveau local ; 

Č Eƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 

continuités propres au 

territoire concerné, ainsi qu'à 

celles des territoires adjacents. 

La commune appartient au grand 

ensemble de perméabilité intitulé 

« De la Rance au Coglais et de Dol-

de-Bretagne à la forêt de Chevré ».  

La trame du SRCE présente une 

connexion des milieux naturels très 

bonne sur la partie sud de la 

commune et de bonne à très 

bonne le long des principaux cours 

ŘΩŜŀǳ. Plusieurs réservoirs 

régionaux de biodiversité sont 

répertoriés Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘamment du 

massif forestier de Chevré, de 

ƭΩétang de Chevré, du bois de 

Ménouvel et du bois de Villeray. 

Cette trame se rapproche très 

fortement de celle présentée dans 

le SCoT. 

Le PLU répond aux objectifs de 

préservation de la fonctionnalité 

écologique des milieux naturels et 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Il envisage la mise 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴƧǳƎǳŀƴǘ 

sobriété foncière (le scénario haut 

de développement est basé sur 

une réduction de la consommation 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 35 % par 

rapport à la période 2009-2014) et 

prise en compte de la trame verte 

et bleue. 

Les réservoirs régionaux de 

biodiversité présents sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

classement préférentiel en zone 

naturelle (N) et régulièrement en 

zone naturelle protégée 

strictement (Np). Ces réservoirs de 

biodiversité correspondent 

largement aux Milieux Naturels 

ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όabL9ύ 

définis par le SCoT.  

Les corridors écologiques assurent 

des connexions entre des 

réservoirs de biodiversité, offrant 

aux espèces des conditions 

favorables à leur déplacement et à 

ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 

vie. À ce titre, les espaces 

ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

indiqués au SRCE sont classés en 

zone naturelle. De plus, la trame 

des zones humides qui se 

superpose en grande partie à celles 

des cours ŘΩŜŀǳ, renforce la 

protection des corridors « cours 

ŘΩŜŀǳ » aǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Des dispositions ont également été 

prises pour promouvoir une bonne 

gestion des haies qui assurent le 

maintien et la création de réseaux 

cohérents et fonctionnels. Les 

milieux boisés inclus dans la 

cartographie du SRCE ont été 

protégés au titre des espaces 

ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ 

maintenus sur le territoire.
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 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

Limite communale 

Tache urbaine 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Grands ensembles naturels 

ZNIEFF de Type 2 

ZNIEFF de Type 1 

MNIE 

Linéaires bocagers 

Zones humides 
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LE PLAN CLIMAT ÉNERGIE 
TERRITORIAL  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ 

a adopté en 2014 un « Plan Climat 

Énergie Territorial ». Aujourd'hui, 

les principales sources d'émissions 

de GES dans le département sont 

l'agriculture (37%), les transports 

(28%) et le logement résidentiel et 

tertiaire (23%). Directement ou 

indirectement, les collectivités 

peuvent agir pour réduire ces 

émissions.  

Le PLU prend en compte les enjeux 

visés par ce document, en veillant 

notamment à :  

Č Augmenter les densités, ce qui 

indirectement conduit à limiter 

les dépenses énergétiques 

(moindre étalement urbain) ; 

Č Favoriser les déplacements 

doux, par la création de 

cheminements dans les zones 

urbaines et par la préservation 

des sentiers de randonnée ; 

Č Autoriser les systèmes de 

produŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables. 
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CHOIX RETENUS POUR 
ETABLIR LE PROJET DE 
TERRITOIRE  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables (PADD) 

constitue un plan directeur pour 

les 15 années à venir. 

Il définitΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

commune et pour la durée de vie 

Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ 

les orientations générales des 

politiques d'aménagement, 

d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces 

naturels, agricoles et forestiers, et 

de préservation ou de remise en 

bon état des continuités 

écologiques.  

Il arrête les orientations générales 

concernant l'habitat, les transports 

et les déplacements, les réseaux 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ le développement des 

communications numériques, 

l'équipement commercial, le 

développement économique et les 

loisirs, retenues pour l'ensemble 

de la commune. Il fixe également 

des objectifs chiffrés de 

modération de la consommation 

de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain. 
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1. LE PROJET DE TERRITOIRE 

La commune entend placer son 

développement autour des 

exigences du développement 

durable. Le PADD est articulé 

autour de plusieurs orientations 

issues des ambitions de la 

municipalité, répondant aux enjeux 

territoriaux et à la législation en 

vigueur.  

Dans cette perspective, les 

orientations générales 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƛǎŜƴǘ ǳƴ 

développement équilibré de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ 

garantissant à long terme 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭΩŜŦficience 

économique et la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Face aux enjeux de limitation de 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

maîtriser ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

favorisant la densification des 

tissus existants. Le développement 

Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜs enveloppes 

urbaines du bourg et du hameau 

de la Débinerie a ainsi été favorisé 

dans la définition du projet 

communal : évolution du 

règlement des zones urbaines pour 

une meilleure optimisation du 

parcellaire en zone U, prise en 

compte du potentiel en dents 

creuses et des possibles divisions 

parcellaires permettant de calibrer 

au plus près les besoins en surface 

en extension, ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩh!t 

sur les principaux secteurs 

ƳǳǘŀōƭŜǎΧ 

La préservation et la mise en valeur 

de la trame verte et bleue sont 

également des enjeux essentiels de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ La 

sauvegarde des milieux naturels 

est effectuée par une mise à jour 

des espaces identifiés au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

espaces boisés classés des 

principaux réservoirs de 

biodiversité et par la clarification 

des délimitations des zones 

naturelles. 

Par ailleurs, la sauvegarde du 

patrimoine bâti est assurée par la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ 

remarquables à protéger au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 151-11 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Concernant les transports, les 

ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ 

situent à proximité des arrêts de 

bus existants ce qui tend à 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

en commun. Les déplacements à 

pied ou à vélo sont également 

incités, par une amélioration des 

continuités piétonnes et cycles 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

services. 

La démarche suivie 

Le diagnostic territorial a mis en 

évidence les évolutions et les 

tendances du territoire, ses forces 

et faiblesses, ses atouts et 

handicaps, ses menaces et 

potentialités et son rôle dans un 

système territorial plus vaste, celui 

de la Communauté de communes 

du Pays de Liffré et celui du Pays 

de Rennes. Lƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 

les enjeux de développement du 

territoire pour les 10 à 15 années à 

venir. 

Le diagnostic a été confronté à des 

scénarios prospectifs, imaginant la 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2025-2030. 

Ces scénarios ont été construits 

techniquement sur la base 

ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŎǊŞŘƛōƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞes 

et discutées lors de plusieurs 

sessions de travail avec les élus et 

les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊcommunalité. 

Ces scénarios prospectifs ont joué 

un rôle important de mise en 

perspective des enjeux. Ils ont 

permis de préciser ce qui pouvait 

être considéré comme des 

ƛƴǾŀǊƛŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞΣ ŘŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴs 

plus incertains et des variables 

adaptables ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ Ŝǳ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŜǊǘǳ ŘΩŜǎǉǳƛǎǎŜǊ 

des futurs possibles, dont les 

conditions de réalisation 

différentes, imposaient de faire 

des choix et de hiérarchiser des 

priorités. 

À partir des décisions de la 

municipalité ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

différents scénarios, des invariants 

ont été définis. Ces dispositions 
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communales constituent le socle 

du PADD ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

présentation détaillée dans la suite 

de ce chapitre. 

 

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭution de la 

population  

Le projet de territoire repose sur 

un élément essentiel : la définition 

des objectifs de développement 

démographique de la commune. 

Les élus ont déterminé un objectif 

de croissance démographique à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ł ǇŀǊǘƛǊ :  

Č De la croissance moyenne 

annuelle de la population 

observée sur la commune, sur 

ƭΩEPCI et sur les EPCI voisins. 

Č Du potentiel de 

développement de la 

commune, notamment au 

regard des infrastructures 

structurantes en cours de 

création : déploiement de la 

2ème ligne dŜ ƳŞǘǊƻ ƧǳǎǉǳΩŁ 

Cesson-Sévigné, création du 

ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ Ł 

Liffré, ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

nouveau lycée à Liffré en 2019. 

Č Des objectifs de production 

annuelle minimale de 

logements sur la Communauté 

de communes du Pays de Liffré 

fixés par le SCoT et de son rôle 

ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

La population communale connaît 

une augmentation continue depuis 

les années 70. La croissance 

moyenne annuelle observée sur la 

période 2008-2015 est de 1,65 %, 

avec une forte accélération sur la 

période récente (croissance 

moyenne annuelle de 2,6 % sur la 

période 2012-2015). Afin de 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

fixées dans le SCoT, le PLU de La 

Bouëxière doit permettre la 

poursuite de la croissance 

démographique. 

Les élus souhaitent inscrire le 

développement de la commune 

dans le prolongement de la 

tendance passée, tout en prenant 

en compte son fort potentiel 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ 

accentué par la création des 

nouvelles infrastructures sur le 

territoire intercommunal. Un 

objectif de croissance moyenne 

annuelle de 1,8 % a été retenu. À 

ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

moyenne annuelle observée sur la 

période 1999-нлмо Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

EPCI du Pays de Rennes (hors 

Rennes Métropole, source : 

AUDIAR). 

Dans le cadre de la définition de 

leur projet de territoire, les élus 

souhaitent accueillir 1 300 

nouveaux habitants en 15 ans, 

pour atteindre une population 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р слл habitants en 2030. 
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нΦ [Ω9{¢La!¢Lhb 59{ BESOINS 
EN LOGEMENT 

Le scénario démographique retenu 

détermine les besoins induits en 

constructions neuves. La mise sur 

le marché de nouveaux logements 

ne se traduit pas forcément par 

une augmentation de la population 

des ménages. Elle permet, dans un 

premier temps le maintien de cette 

population. Le nombre de 

logements à produire permettant 

le maintien de la population est 

appelé « point mort ». En dessous 

du seuil du « point mort », la 

commune perd de la population. 

Quatre phénomènes contribuent à 

la consommation de ces nouveaux 

logements : la variation du parc de 

résidences secondaires ; la 

variation du parc de logements 

vacants ; le desserrement des 

ménages ; le renouvellement du 

parc de logements. 

Le calcul du « point mort » de la 

construction a été établi sur la 

période 2007-2012. Sur cette 

période la construction de près de 

18 logements neufs par an était 

nécessaire pour maintenir la 

population à son niveau de 2007. 

Sur la période 2004-2014, la 

production annuelle a été 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : seuls 2 

logements sur 20 permettaient de 

faire augmenter le niveau de 

population. 

Afin de réaliser une estimation 

possible des besoins en 

constructions neuves pour 

maintenir le niveau de la 

population Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл30, 

chaque phénomène a été étudié 

afin de dégager les tendances au 

regard des orientations fixées dans 

le PADD et des tendances 

observées au cours de la dernière 

décennie. 

Č Une réduction de moitié des 

besoins en construction pour 

compenser les démolitions et 

les restructurations du parc 

existant. 

La commune est caractérisée par 

une part importante de logements  

anciens qui ne sont plus adaptés 

aux normes de confort moderne. 

Cela explique le besoin en 

renouvellement important observé 

sur la période 2007-2012. Sur cette 

période 11 logements par an ont 

été créés pour permettre le 

renouvellement du parc de 

Scénario démographique Solde naturel 

Solde migratoire 

Scénario démographique retenu (+1,8 %) 

Scénario « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » (+1,65 %) 
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logements. Le renouvellement du 

parc étant désormais bien avancé, 

ce phénomène devrait peu à peu 

ǎΩŀǘǘŞƴǳŜǊΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 

commune engage une politique 

volontariste en matière de 

renouvellement urbain, en 

témoigne le projet situé sur la 

tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

Il est ainsi anticipé une baisse de 

moitié du besoin en constructions 

nouvelles pour compenser les 

démolitions et les restructurations 

du parc existant. 

Č Une stabilisation du nombre 

de personnes par ménage 

La construction de logements doit 

être suffisante pour assumer les 

nouveaux modes de 

comportements sociaux. En effet, à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳƳŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

principale est en baisse (2,9 

personnes par ménage en 1990, 

contre 2,6 en 2013). Ce 

phénomène implique donc une 

construction de logements 

toujours plus importante pour 

maintenir la population au niveau 

actuel. 

Depuis les années 2000 et la mise 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 

Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 

stabilisé. Le rajeunissement de la 

population observé ces dernières 

ŀƴƴŞŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

de la commune pour ce public. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞnagement de la 

commune vise à offrir une gamme 

suffisamment large de logements 

pour satisfaire les attentes des 

nouveaux arrivants, et notamment 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƧŜǳƴŜǎ 

ménages. 

Cela devrait avoir pour 

conséquence de maintenir un 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

relativement élevé sur la 

commune. 

Č Une baisse significative du 

nombre de logements 

devenant vacants 

Le taux de vacance dans le parc de 

logements est évalué à 8,4 % en 

2013. Entre 2007 et 2012, 6 

logements par an sont devenus 

vacants. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 

parc de logements relativement 

ancien. La capacité de la commune 

à agir sur ce parc privé est très 

réduiteΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

largement implanté dans le milieu 

rural. Toutefois, à travers la 

politique de renouvellement 

urbain engagée dans le bourg, le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la 

commune pourrait permettre une 

réduction légère de la part des 

logements vacants dans le futur. 

Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ 

de vacance baisse à environ 7 % 

ŘΩƛŎƛ нлолΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ 

objectif, le maximum de logements 

devenant vacants par an doit être 

de 1,5. 

 

Č Une stabilisation de 

ƭΩŞǾƻƭution de la part des 

résidences secondaires dans le 

parc de logements  

La part des résidences secondaires 

est marginale sur la commune et 

ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩƛƴŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ 

significatif sur la structure du parc 

de logements. Au vu du rôle 

résidentiel que joue la commune à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 

résidences secondaires restera 

globalement stable. 

Č Bilan 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ře la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ м олл 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ 

2030, le PLU est calibré de 

manière à permettre la 

construction de 600 logements, 

dont 100 logements pour le 

maintien de la population et 500 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

population nouvelle (calcul 

effectué sur la base de 2,6 

personnes par ménage).  
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3. LA MISE EN PERSPECTIVE AU 
REGARD DE LA RÉCEPTIVITÉ DU 
TERRITOIRE 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ est 

basée sur la volonté de promouvoir 

un développement ayant un 

impact minimal sur les espaces 

naturels, agricoles et forestiers de 

la commune. Le scénario prend en 

compte : 

Č Le potentiel de comblement 

des dents creuses et des 

divisions parcellaires dans le 

bourg et le hameau de la 

Débinerie. Les lots libres des 

opérations en cours sont 

également comptabilisés dans 

ce calcul. 

Č Un rythme de changement de 

destination du patrimoine bâti 

situé en milieu rural équivalent 

à celui observé lors de la 

dernière décennie. 

Č Le potentiel des zones « à 

urbaniser » à vocation 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ 

la base de la densité minimale 

fixée par le SCoT. 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine passe notamment par la 

construction de parcelles 

dispersées au sein du tissu urbain. 

Le potentiel de développement en 

densification a été évalué à 80 

logements dans le bourg (18 

divisions parcellaires, 29 dents 

ŎǊŜǳǎŜǎΣ нс Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ у ƭƻǘǎ 

libres), et 25 logements dans le 

village de la Débinerie (8 divisions 

parcellaires, 5 dents creuses, 12 en 

ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘύΦ À noter que les élus 

ont rencontré une grande partie 

des habitants concernés, ce qui a 

permis de sensibiliser certains 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ 

éƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

secteur de densification 

stratégique sur le secteur de 

« Grande Fontaine ». 

115 bâtiments ont été identifiés 

dans le milieu rural comme 

ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

changement de destination. Au vu 

des tendances sur la dernière 

décennie, ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 

2 changements de destination 

seront réalisés par an sur la 

commune, soit 30 logements sur 

la durée de vie du PLU. 

Afin de calibrer au plus près la 

superficie des espaces ouverts à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis de 

ƭΩŜǎǘimation des besoins en 

logement, une densité nette 

moyenne de 25 logements à 

ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŦǳǘǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Cette densité correspond à celle 

fixée dans le SCoT du Pays de 

Rennes. Cela revient à augmenter 

sensiblement la densité moyenne 

dans les quŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

(une densité brute moyenne 

comprise entre 13 logements par 

hectare et 18 logements par 

hectare est observée sur les 

dernières opérations). Ainsi, en vue 

de respecter la stratégie affichée 

en matière de limitation de la 

consommation des espaces, la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ 

effort significatif sur la densité des 

futures opérations 

LE POINT MORT : 
RECAPITULATIF DE 
[Ω!b![¸{9 twh{t9/¢L±E 

Le point mort mesure la 

production de logements 

nécessaire à la stabilité 

démographique. Il permet de 

mesurer les différents niveaux 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

de logements. 

Au regard des tendances 

estimées sur la période 2015-

2030, il est envisagé que : 

× 5 logements par an seraient 

à produire pour compenser 

les démolitions et 

restructuration du parc 

existant  

× 0 logement par an serait 

absorbé par le desserrement 

des ménages 

× 1,5 logements par an 

deviendraient des 

résidences secondaires ou 

des logements vacants  

Dans cette hypothèse, le point 

mort serait égal à  6,5 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κ ŀƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

ǉǳΩƛƭ Ŧŀudrait construire 6,5 

logements par an sur la période 

2015-2030 pour maintenir la 

population (contre 18 entre 

2007 et 2012).  
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ à optimiser au 

maximum les potentiels existants 

au sein des enveloppes urbaines et 

à permettre la rénovation du bâti 

existant en secteur rural. Les 

besoins en secteurs « à 

urbaniser η Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

ont été évalués à 20,5 hectares 

pour la construction de 465 

logements. Au final, 20,18 hectares 

ont été classés dans le PLU. Cela 

correspond à une densité brute 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н3 logements par 

hectare. 

Le projet prévoit une réduction des 

zones « à urbaniser » à vocation 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 45 % par 

rapport au PLU en vigueur (36,08 

hectares). À noter que 22 hectares 

de zones « à urbaniser » à vocation 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

disponibles.  

En cumulant le potentiel de 

densification des dents creuses et 

des divisions parcellaires (105 

logements), des changements de 

destination (30 logements) et des 

zones à urbaniser (environ 465 

logements), le projet est calibré 

pour la constructiƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 600 

logements nouveaux sur la 

période 2015-2030.  
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